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La saison estivale est l�, les maisons secondaires s’ouvrent et voil� d�j� six mois que le 
bulletin municipal n’est pas paru.

Au nom de l’�quipe municipale, nous vous prions de bien vouloir nous en excuser.

En effet, en raison du cong�s de maternit� de notre secr�taire, Magali SENECAL, pour lequel le 
Conseil Municipal et moi-m�me, lui adressons � nouveau toutes nos f�licitations et souhaitons la bien-
venue au petit Tangui.

Nous adressons �galement toutes nos f�licitations � Nathalie BOUTRY, qui a remplac� la secr�-
taire quelques semaines et qui a donn� derni�rement naissance � un petit gar�on.

C’est la raison pour laquelle nous avons rencontr� des probl�mes de secr�tariat durant quelques 
mois. Maintenant tout est rentr� dans l’ordre.

Durant ces six mois, le Conseil Municipal a continu� de travailler et vous pourrez vous en aper-
cevoir en lisant les diff�rents extraits des comptes rendus et vous trouverez ci-joint les travaux termi-
n�s, en cours et � venir (P5)

De plus depuis le d�but de l’ann�e, s’est d�roul� :
5 r�unions du Conseil Municipal
8 r�unions de la Commission des travaux
36 r�unions de la Communaut� de Communes  � C�vennes Garrigue �
(r�unions de commission, de bureau et pl�ni�re) 

Concerts � la chapelle : 
Un grand merci � l’Association � Les Amis du Temple � pour l’organisation  de tous les concerts de cet 
�t�.

Exposition :
Comme chaque ann�e, une exposition est organis�e et cette ann�e gr�ce � la mise � disposition de celle –
ci par le Conseil G�n�ral du Gard, elle aura lieu du 16 juillet au 22 Ao�t 2004 . � Des outils agricoles, 
une histoire de 7000 ans � compl�t� par l’exposition � la m�canisation et le machinisme agricole au si�-
cle dernier �.

Concours de boules – Challenge F.VOLPELIERE :
Ce concours aura lieu � STE CROIX le Samedi 28 Ao�t 2004 � 16 Heures

A TOUTES ET A TOUS , BONNES VACANCES.

Le Maire
Edmond JULIEN

Le Mot du Maire
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P4 Commission travaux
- Travaux � venir
- travaux termin�s

P 5 S�curit�
P6� 20 Conseils Municipaux
P21 � 23 Animations
P 24 Photos

Pompiers : 
18 St Jean du Gard

Gendarmerie : Lasalle 
04.66.85.20.04 ou 17

Mairie 
Tel : 04.66.85.22.63 
Fax : 04.66.85.33.73

Email : mairie-ste-croix30@wanadoo.fr
Ouverture secrétariat

Le mercredi de 14h30 � 16h30
Le Jeudi de 14h � 16h
Permanence du maire 
Le jeudi de 14h � 16h

Mariage :
De M. Pierre GRANIER et de Melle Dan HAN

le samedi 28 f�vrier 2004

Les jours de ramassage des ordures 
m�nag�res sur la commune pendant 

la saison 
estivale sont le lundi et le jeudi

> Pour les habitants de Ste Croix : 61 €
> Pour les int�ress�s habitant � l’ext�rieur de 
la commune : 122 €
> Caution : 230 €
Pour toute demande s’adresser � la mairie.

Sommaire

Infos diverses

Ramassage des encombrants : 
tous les 1er mercredi du mois.
D�p�t la veille du ramassage 

merci.

Vente de :  - 2 cuves en poly�thyl�ne alimentaire de 2 500l chacune 480 € pi�ce
Et  1 photocopieur � 610 € 

Le secrétariat de la mairie sera fermé 
le mercredi 4 août et le jeudi 5 août en raison des congés de la secrétaire.
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Commission Travaux

Eclairage public des Mouzignels :
Trois points lumineux seront install�s tr�s prochainement.
Zonage d’assainissement :
Une r�union publique s’est d�j� tenue et comme nous vous l’avions indiqu�, ce dossier 

doit se d�rouler en m�me temps que l’�laboration du document d’urbanisme
Acc�s handicap�s et r�novation du couloir :
Le consultation a d�j� �t� r�alis�e. Le Conseil Municipal d�cidera prochainement le 

choix des entreprises. D�but des travaux 1er septembre 2004 – fin des travaux 30 octobre 
2004

Mise en place relais Itin�ris :
Comme vous pourrez le lire dans l ‘extrait du compte rendu du conseil du 26 mars, nous 

continuons � trouver une solution avec  Orange pour desservir les parties de la commune non 
aliment�e (secteur Mouzignels, fontanelle)

Travaux � la chapelle :
Ce projet ayant �t� retenu dans le cadre du Plan Patrimoine Emploi qui consiste � ef-

fectuer des fouilles � l’int�rieur du b�timent, mais �galement � trouver une solution  pour �vi-
ter les remont�es d’humidit�. Tout le travail et les d�lais d’intervention ont �t� planifi�s d’un 
commun accord entre toutes les parties concern�es ( DRAC , Direction de la culture du Conseil 
G�n�ral et la responsable du chantier) Plusieurs r�unions se sont d�j� d�roul�es.

Deuxi�me tranche travaux alimentation en eau potable :
Ce projet est maintenant tr�s avanc� puisque le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable 

vient d’obtenir 50% de subventions (Conseil G�n�ral, Agence de l’Eau) et qu’un autre dossier 
est en cours d’instruction pour un �ventuel financement de l’Europe.

Un bureau d’�tudes sera prochainement choisi. Le projet d�finitif sera donc lanc� par 
le SIAEP. Le Conseil Municipal d�lib�rera ult�rieurement sur l’adh�sion � ce syndicat.

Travaux France Telecom : � l’int�rieur du village, nous sommes dans l’attente de la 
convention avec cet organisme.

Enfouissement 2�me tranche EDF du cœur du village :

Enfouissement des lignes EDF :France T�l�com du hameau des Mouzignels
Nous esp�rons que ces travaux se sont d�roul�s dans de bonnes conditions. Suite � des 

gr�ves d’EDF, un petit retard a �t� pris, notamment pour l’enl�vement de tous les poteaux.

Am�nagement aire de stationnement, entr�e du village.
Travaux r�alis�s par l’entreprise MICHEL.

R�novation de l’appartement de la Mairie :
il reste uniquement la mise en place de volets.

Reprise des chauss�es :
Suite aux travaux AEP, la reprise des chauss�e a �t� effectu�e par l’entreprise 
CABRIT d�but juin 2004.
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Sécurité
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Ordre du jour :
1� Affectation du R�sultat 2002 et D�cision Modificative 01/04.

2� Urbanisme.
3� Conventions ATESAT (DDE) et M�decine Professionnelle.

4� Travaux.
5� Questions diverses.

1� Affectation du R�sultat 2002 et D�cision Modificative 01/04.
Affectation du R�sultat 2002 : Monsieur le Maire, � la demande de Monsieur le Percep-
teur de LASALLE, propose que le R�sultat d’exploitation de l’exercice 2002 soit d’ores et 
d�j� affect� au Budget 2003.
Ce r�sultat s’�l�ve � : 66 081.87 euros.
Monsieur le Maire propose de transf�rer cette somme pour partie en section de fonction-
nement, soit 36 081.87 euros au compte 002 (r�sultat de fonctionnement report�), et pour 
le solde en section d’investissement, soit 30 000.00 euros au compte 1068 (exc�dents de 
fonctionnement capitalis�s).
Monsieur le Maire, � la demande de M. Pascal CREMER, ayant inform� le Conseil que les in-
vestissements � venir seront suffisamment couverts avec ces nouveaux cr�dits, l’affecta-
tion du R�sultat 2002 telle que propos�e est adopt�e � l’unanimit�.

2� Urbanisme.
D�clarations de Travaux exempt�es de permis de construire :
1/ M. Bruno PESENTI a d�pos� une demande en vue de couvrir, sans la fermer, une terras-
se existante. 
Ce dossier n’appelant aucune remarque, le Conseil Municipal �met un avis favorable.
2/ M. Luc MERCIER souhaite agrandir deux ouvertures situ�es de chaque c�t� d’une porte. 
Apr�s avoir not� que l’encadrement de ces ouvertures serait en pierre, le Conseil Municipal 
se positionne favorablement sur cette demande.
Permis de construire � changement d’affectation � :
Mme Ginette LAFONT, indirectement concern�e par ce projet, quitte la s�ance.
Il s’agit d’un changement d’affectation ; M. Pascal LAFONT souhaite transformer un b�ti-
ment agricole en une habitation. Les travaux � r�aliser : sur�l�vation du 1er �tage et ouver-
ture de deux fen�tres, n’appellent aucune opposition des membres du Conseil Municipal.

3� Conventions ATESAT et M�decine Professionnelle.
Apr�s avoir questionn� Monsieur le Maire sur les modalit�s et d�lais d’application, le 
Conseil Municipal d�cide � l’unanimit� d’adh�rer � cette convention ATESAT et charge 
Monsieur le Maire de signer ledit document ainsi que toutes les pi�ces s’y rapportant.

Le Conseil Municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide � l’unanimit� d’adh�rer, � compter du 
1er janvier 2004, au service de M�decine Professionnelle et Pr�ventive du Centre d�parte-
mental de Gestion et donne pouvoirs au Maire pour signer la convention d’un an renouvela-
ble et toutes pi�ces s’y rapportant

Les conseils Municipaux
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4° Travaux.

Au pr�alable, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la s�ance du 12 d�-
cembre 2003, il avait distribu� des documents relatifs � l’�ventuelle possibilit� de d�poser 
des dossiers de demande de subvention au titre de la DGE, et pr�cisait que le Conseil Munici-
pal devait y r�fl�chir. Aucune information ne lui �tant parvenue, Monsieur le Maire n’a pas 
pr�sent� de dossier pour 2004.

Enfouissement des lignes électriques : Monsieur le Maire fait le point sur l’�tat d’avance-
ment des travaux en ce domaine.
Au Village et sur l’aire de stationnement le chantier est termin� � quelques finitions pr�s.
Au hameau des Mouzignels, les tranch�es viennent d’�tre creus�es. Pour information, Mon-
sieur le Maire ajoute qu’une r�union de chantier est pr�vue le mardi 10 f�vrier.
La question concernant l’�clairage public de ce hameau est soulev�e. Deux des propri�taires 
ayant refus� l’�clairage, il ne restait que trois points d’�clairage sur cinq foyers initialement 
pr�vus par le cabinet d’ing�nierie CEREG. Consult� sur ce dossier celui-ci n’approuve pas cette 
solution : la r�duction de points d’�clairage, et les zones d’ombre contrast�es ainsi cr��es, ne 
garantiront pas la s�curit�.
Monsieur le Maire a donc r�dig� un courrier, destin� aux propri�taires des Mouzignels, dont il 
fait lecture. Le Conseil Municipal d�cide que des modifications seront apport�es sur la date 
d’�ch�ance et les modalit�s de r�ponse, et ainsi envoy�e aux habitants.

Zonage Assainissement Communal : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des 
lettres, accompagn�es de questionnaires, ont �t� exp�di�es.
Toutes les personnes concern�es (72 au total) sont ainsi inform�es qu’une r�union publique � 
ce sujet se tiendra le 28 mars 2004.

Accès et rampe Handicapés dans les locaux de la Mairie : Monsieur le Maire rappelle que 
Monsieur LAUNE, Architecte, avait d�j� r�alis� les plans et le pr� chiffrage de ces acc�s et 
rampe lors du projet de restauration de la Salle du Conseil. Il propose donc de demander � M. 
LAUNE, lors du rendez-vous du jeudi 12 f�vrier, un devis quantitatif et un affinement des 
plans existants.
Le Conseil donne son accord � l’unanimit�.

AEP partie basse : Monsieur le Maire a contact� M. DARBOUSSET, au Conseil G�n�ral du 
Gard, afin de conna�tre l’�tat d’avancement de ce dossier. Il retransmet les informations au 
Conseil Municipal.
Apr�s r�flexion de Mme Violette AURIOL, un courrier commun � la Commune et au Syndicat 
d’Eau sera �labor� pour informer le public concern� (rappel des r�unions, �tat d’avancement 
du projet, questionnaire � compl�ter…).
Une r�union publique sera programm�e avant l’�t� 2004.

Les conseils Municipaux
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Aire de stationnement : Monsieur Pascal CREMER pr�cise la taille (0.31 mm) et la couleur 
(ocre) du granulat choisis pour le rev�tement de l’aire.
Il informe �galement les membres pr�sents que l’emplacement d’un lampadaire a �t� modifi� 
afin de renforcer son efficacit�, et que l’applique initialement pr�vue pour �clairer l’escalier 
a �t� remplac�e par l’�clairage d’un autre lampadaire d�plac� � cet effet.
Est ensuite abord� le d�bat de l’existence puis de l’am�nagement des toilettes publiques. Les 
r�flexions de Monsieur le Maire, Mme Ginette LAFONT et M. Pascal CREMER ont port� sur 
leur r�alisation, dans le local technique, avec l’am�nagement d’un point d’eau � part.
Toutefois l’existence des toilettes soul�ve le probl�me de l’�vacuation des eaux us�es. Mon-
sieur le Maire a donc fait �tablir un devis � M. NICOLAS, qui propose l’installation d’un drain 
de 20 m contre l’escalier et une fosse toutes eaux de 3000 l, pour un montant de 2 280.00 
euros hors taxes.
Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil Municipal accepte � l’unanimit� l’existence de toilettes 
publiques sur l’aire de stationnement, mais demande un compl�ment de devis et d’informa-
tions techniques, aupr�s de l’entreprise MICHEL charg�e des travaux de terrassement, ainsi 
qu’aupr�s d’autres entreprises comp�tentes.
Une d�cision sera prise ult�rieurement.

5° Questions diverses.

Photocopieur : le besoin se faisant ressentir de changer l’actuel photocopieur (usure, fonc-
tions insuffisantes au vu des besoins), Monsieur le Maire pr�sente au Conseil Municipal deux 
propositions.
Ces devis �manent des soci�t�s PERFORMER et GESTETNER.
Toutes deux proposent des copieurs num�riques avec imprimante, � l’achat ou � la location.
Les membres du Conseil d�cident, � 8 voix pour et 1 abstention, d’une location aupr�s de la 
soci�t� GESTETNER.

Agent Recenseur : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors du Recensement 
de la population de 1999, l’Agent Recenseur avait per�u en sus de sa r�mun�ration un d�dom-
magement pour ses frais kilom�triques.
Il propose donc que Mle LEONARD, Agent Recenseur de la population 2004, per�oive une 
indemnit� pour couvrir ses frais de carburant de 77 euros. Le Conseil Municipal adopte cette 
mesure � l’unanimit�.

Logiciel Cadastre : le Maire informe les Conseillers qu’il laisse ce devis en attente. En ef-
fet, la Communaut� de Communes C�vennes-Garrigue est en cours de discussion avec le Cen-
tre des Imp�ts quant aux modalit�s et r�glement de la digitalisation, �tape n�cessaire � l’�-
laboration des logiciels.  Il est donc probable que l’achat d’un tel produit passera par un re-
groupement des communes int�ress�es, et de ce fait par l’intercommunalit�. 
Enlèvement des carcasses de véhicules : � la demande de Monsieur le Maire, et comme ce-
la avait d�j� �t� propos� en 2000, une liste a �t� ouverte en Mairie sur laquelle pourront 
s’inscrire toutes les personnes souhaitant se d�barrasser de carcasses. Cette information 
para�tra �galement dans le prochain Bulletin Municipal.

Les conseils Municipaux
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Prochaines r�unions : les Conseillers �tablissent ensemble le planning des rendez-vous 
� venir.
Une Commission Travaux se tiendra le 20 f�vrier 2004 � 17 h 00 pour l’am�nagement 
du Village (pr�sence du C.A.L.), et le 21 f�vrier 2004 � 09 h 00 au sujet de l’assainisse-
ment. 

Monsieur le Maire propose de faire un tour de table afin d’entendre les conseil-
lers :
Violette AURIOL informe le Conseil qu’elle a �crit � Monsieur le Conseiller G�n�ral, au 
nom de l’Association des Amis du Temple, afin d’obtenir des subventions pour les mani-
festations musicales de l’�t� 2004. Il y a �galement lieu de chercher des informations 
aupr�s de la Communaut� de Communes, quant � l’obtention de subventions existantes 
et enfin de faire le tour des programmes pr�vus sur la r�gion pour l’�t�.
La prochaine r�union de cette Association est pr�vue le 20 mars 2004 � 20 h 30.

Violette AURIOL r�clame que soient install�s des conteneurs � ordures m�nag�res.

Christian DEJEAN apporte des informations sur la Communaut� de Communes et sa 
composition.
Aux 8 commissions existantes a �t� rajout�e la Commission Petite Enfance. Monsieur 
DEJEAN donne ensuite les noms des pr�sidents des Commissions, et enfin confirme 
que le R�glement Int�rieur, en cours d’�laboration, doit �tre affin�.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e � 23 h 50.

Ordre du jour :
1� Compte Administratif 2003 et BP  M14

2� Vote des 4 taxes
3� Compte Administratif et BP M49

4� Travaux 
5� Questions diverses

1� Compte Administratif M14 et BP M14
Exc�dent global de fonctionnement de 69 147.41 € et exc�dent global d’investissement 

de 84 352.41 €.
Fonctionnement : 
D�penses : 75 663.52€ Recettes : 78 729.06€ soit exc�dent de 3 065.54€ + exc�dent 
de 2002 :66 081.87€
Investissement : D�penses : 72 971.88€ Recettes : 76 637.44€ exc�dent de 4 665.56€
+ exc�dent de 2002 de 79 686.85€

Les conseils Municipaux
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Ces r�sultats sont rigoureusement conformes � ceux pr�sent�s par le percepteur dans 
son compte de gestion.
La gestion de Monsieur le maire est approuv�e � l’unanimit� des membres pr�sents, le 
compte administratif et le compte de gestion sont adopt�s.

Affectation du résultat : les conseillers pr�sents approuvent � l’unanimit� la proposi-
tion M Le Maire d’affecter un montant de 30 000€ d’exc�dent de fonctionnement � la 
section investissement conform�ment � la d�lib�ration prise lors de la s�ance ordinaire 
du 6 f�vrier 2004.
R�sultat 2003 : Solde 153 499.82€ dont 114 352.41€, investissement et 39 147.41€ en 
fonctionnement.

2° Vote des 4 taxes
L’ensemble du conseil approuve donc la d�lib�ration portant les taxes communales pour  
2004 aux taux suivants :
Taxe d’habitation : 4.74 %
Foncier b�ti : 6.54 %
Foncier non b�ti : 52.07 %
Taxe professionnelle : 8.70 %
Le conseil municipal, apr�s avoir pris connaissance des propositions budg�taires et 
apr�s avoir d�lib�r�, � l’unanimit�, adopte le budget de la commune pour l’ann�e 2004 
qui s’�l�ve : 
Fonctionnement : Recettes : 77 897.00 € D�penses : 77 897.00 €
Investissement : Recettes : 130 298.00 € D�penses : 130 298.00 €

3° Compte administratif M 49 et BP M 49
Compte administratif et compte de gestion : 
Fonctionnement : D�penses r�alis�es 10 221.14 € Recettes : 46 502.69 €
Solde : + 36 281.55 €
Investissement : D�penses : 424 311.15 € Recettes : 338 879.85 €
Solde : - 85 431.30 €
R�sultat global de cl�ture : - 49 149.75 €
Le compte administratif et le compte de gestion sont approuv�s par le conseil � l’unani-
mit� avec les remerciements des conseillers pour le d�vouement de M Le Maire dans le 
bon d�roulement de ce chantier.

BP M49
Apr�s examen, le budget primitif 2004, qui fait appara�tre une diminution de frais de 
personnel  -travail de secr�tariat r�duit � une facturation par an, un relev� des comp-
teurs par an effectu� par un �lu– est vot� � l’unanimit� des conseillers sur les chiffres 
suivants :
Fonctionnement : D�penses et recettes : 49 481 €
Investissement : d�pense te recettes : 125 813 €

Les conseils Municipaux



11

Les conseils Municipaux
4� Travaux : 
Aire de stationnement : Choix entreprise Michel pour travaux de finition.
Eclairage public des Mouzignels : M Le maire rappel que cette op�ration est toujours 
d’actualit� car, le syndicat Intercommunal d’Electrification, ma�tre d’ouvrage de l’op�-
ration, percevrait tr�s mal que l’�clairage public ne se fasse pas apr�s avoir �t� deman-
d� et accept�. L’�clairage de l’aire de stationnement et celui de la ruelle menant � la 
chapelle sont pos�s avec une commande manuelle de mise en service de manifestations 
nocturnes. Concernant le probl�me des Mouzignels, M Guibert, sollicit� pour r��tudier 
le projet en fonction de la demande des riverains, propose 4 lampadaires, dont 2 � fais-
ceau concentr� sur l’�clairage public pour la s�curit� des automobilistes et des pi�tons. 
Il est convenu de r�unir � nouveau les int�ress�s autour de M Guibert qui argumentera 
sa proposition; la date du 9 avril � 17h est avanc�e pour cette rencontre o� le conseil 
souhaite la pr�sence des d�tracteurs du projet.

T�l�phone portable : Jeudi 18 mars la SELECOM est venue sur le terrain d�terminer un 
site favorable � l’implantation du relais apte � desservir le secteur des Mouzignels. 
L’emplacement possible : secteur Coudognan.

R�union publique assainissement : Le courrier est en cours d’impression. La date du 19 
avril � 17h est maintenue. Le maire rappelle que tous les questionnaires ne sont pas re-
venus en mairie.
R�union d’information Urbanisme � l’intention des conseillers : 
La date sera report�e si possible le 9 avril 14h en mairie.
SIAEP partie basse : Le dossier suit sont cours.

5� Questions diverses : 
Animation : V.Auriol annonce que le spectacle Nuits Singuli�res, report� depuis le mois 
de d�cembre en raison des inondations, devrait avoir lieu le vendredi 30 avril en soir�e 
anim�e par l’ensemble Alberta.

Communaut� C�vennes Garrigues : C. Dejean rend compte des d�cisions vot�es lors de 
la s�ance pl�ni�re du Conseil Communautaire du 24 mars 2004.
Ont �t� vot�es par les d�l�gu�s les propositions suivantes : 
R�glement int�rieur; cr�ation d’un bulletin d’information; culture -cr�ation d’un poste 
de biblioth�caire, cr�ation d’un p�le culturel; sport -budget vot� 6 00€; urbanisme -
digitalisation du cadastre en n�gociation; social –tourisme—adh�sion au Pays d’Accueil 
Touristique -PPE : le chantier de fouille la chapelle a �t� retenue;Ordures m�nag�res—
d�signation de M Colas Valat , pr�sident int�rim; cr�ation de 8 emplois + l’emploi de M 
Caillet + 1 emploi de secr�taire; prime d’indemnisation pour les non titulaires. D�velop-
pement �conomique—�tude projet ZAC autoris�e pou St Hippolyte; Ma�trise du fon-
cier—vote de principe pour une table ronde; commission finance—Recrutement du di-
recteur et du charg� de mission. Budget �tabli et vot� comme suit : 
Fonctionnement : 355 796 € Investissement : 7 100 €
Budget annexe OM : Fonctionnement : 783 155 € Investissement : 957 100 €
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Les conseils Municipaux
Taux des taxes additionnelles : taxe d’habitation 0.50 %; foncier b�ti : 0.81 %, foncier 
non b�ti : 2.73 %, taxe professionnelle : 0.87 %

Lancement consultations entreprises pour travaux acc�s handicap�s et dallage : 
M le maire fait   part au conseil qu’il conviendrait de lancer la consultation aux entre-
prises d�s maintenant, sachant que les travaux ne pourront intervenir qu’apr�s la saison 
estivale. Apr�s discussion, le conseil municipal donne son accord � l’unanimit� pour lan-
cer cette consultation, en fixant une fin de chantier au 31.10.2004, si possible.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour la s�ance est lev�e � 1h du matin.

Ordre du jour : 

1� Adh�sion au Syndicat Intercommunal de la Maison d’Accueil et d’Information du
Public

2� Urbanisme (RNU, carte communale, PLU), 
3� Travaux

4� Questions diverses.

1� Adh�sion au Syndicat Intercommunal de la Maison d’Accueil et des Services 
Publics :Monsieur le maire soumet au conseil l’adh�sion de la commune � cette nouvelle 
structure. Sa cr�ation fait suite � la n�cessit� de remplacer la charte inter communale 
de gestion et d’animation de la � maison des services publics lieux ressources � arriv�e 
� expiration depuis le 31.12.03 .
Apr�s en avoir d�lib�r�, et vu les articles L5212-1 � L5212-34, du code g�n�ral des 
Collectivit�s Territoriales, le conseil municipal : 

1) D�cide que la commune de Ste Croix de Caderle s’associe aux communes de 
Dourbie, Colognac, Lasalle, Monoblet, Notre Dame de la Rouvi�re, Revens, Saint 
Andre de Majencoules, Saint Bonnet De  Salendrinque, Saint F�lix de Palli�res, 
Soudorgues, Thoiras, Vabres, Valleraugue, pour constituer le Syndicat Inter-
communal de la � Maison d’Accueil et d’Information du Public Aigoual C�vennes 
Causses �

2) Approuve les projets de statuts donn�s en annexe.
Demande au pr�fet la cr�ation du Syndicat.
Election des d�l�gu�s au comit� syndical du Syndicat Intercommunal de la 
� Maison d’accueil d’Information du Public Aigoual C�vennes Causses �
Le conseil municipal proc�de alors � l’�lection des repr�sentants en fonction des arti-
cles L5211-6, L5211-7 et L5711-1 du Code g�n�ral des Collectivit�s Territoriales, 
Apr�s avoir proc�d� au vote, sont d�clar�s �lus : 
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Les conseils Municipaux
D�l�gu� titulaire : Violette AURIOL
D�l�gu� suppl�ant : Marcelle MAZEL

2° Urbanisme :
Mr le Maire rappelle les points d’informations majeurs apport�s aux conseillers lors de 
la rencontre du 9 avril dernier par M. Facon – DDE – et M. Reynaux –Service Am�nage-
ment des C�vennes sur les cartes communales et les PLU.
L’ensemble du conseil est conscient de l’urgence � �tablir sur le territoire de la commu-
ne un document d’urbanisme, mais aussi de l’enjeu que celui-ci repr�sente, et des nom-
breuses erreurs possibles qu’il conviendrait de limiter ou tout au moins d’en �valuer 
l’impact.
Quelques remarques sont mises en valeur par plusieurs conseillers, notamment :

le d�veloppement communal sur lequel la municipalit� n’a aucun poids
la r�vision toujours possible, de pr�f�rence apr�s 5 ans de fonctionnement du docu-

ment 
la concertation avec le Parc et toutes les chambres consulaires
les points communs entre les deux documents  (exp : enqu�te publique )
les divergences  ( exp : pas de superficie constructible minimum dans une carte )
la mise en coh�rence du plan avec les r�seaux – eau, assainissement, �lectricit�, voi-

rie,…)
la compatibilit� avec le zonage d’assainissement en cours

Le d�bat fait ressortir une question primordiale : quelle �volution souhaiter raisonna-
blement pour Ste Croix ? 
PLU ou Carte communale sommes nous pr�ts � voter aujourd’hui sur ce point ?
Une  partie du conseil r�pond non � cette question ; il est convenu de se rendre aupr�s 
de communes semblables � la notre afin de recueillir leurs jugements sur les choix 
qu’elles ont faits, sur les proc�dures de la d�marche elle-m�me et les r�sultats obte-
nus.
. le Maire demande express�ment au conseil d’�tre pr�t � d�lib�rer lors de la prochaine 
s�ance. 

3° Travaux :

Eclairage des Mouzignels :
La r�union de chantier du 6 mai avec le cabinet CEREG , la DDE et la commission tra-
vaux, a permis de d�finir l’emplacement de 3 lampes d’�clairage public ; accord du 
conseil par 10 voix pour et 1 abstention.
Reprise des chaussées suite aux travaux AEP :
Au cours de cette r�union, avec les entreprises Benoi et Cabrit, ont �t� d�finies les 
modalit�s de v�rification des canalisations d’eau (Benoi), et la r�fection d�finitive des 
routes (Cabrit) � partir du 4 juin prochain, sous la surveillance du cabinet CEREG et de 
la DDE
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AEP Partie basse :
Le courrier, �crit  conjointement avec le SIAEP,  qui demande aux propri�taires 
concern�s de confirmer leur accord de branchement au futur r�seau, vient d’�tre ex-
p�di�. Le maire informe le conseil que la commission CG et l’Agence de l’eau, doivent 
d�lib�rer incessamment sur ce dossier et faire conna�tre le montant des aides allou�es.
Aire de stationnement :
L’entreprise Michel, retard�e par de r�centes intemp�ries, doit intervenir sur le ter-
rain � partir du 24 mai, pour une quinzaine de jours environ – travaux incluant la fosse 
septique et la r�fection du rev�tement du terrain. 
Mr le maire demande aux conseillers de pr�voir des lieux de d�p�t pour les d�blais.

Travaux à la Chapelle :
Le 6 mai, le maire, assist�e de G.Lafont – adjointe-, N. Verdier –Eglise R�form�e-, 
M.Mazel –Association Les Amis du Temple-, a re�u Mmes Martine Schwaller –DRAC 
Languedoc Roussillon, Service R�gional de l’Arch�ologie- Catherine Plagnes et Catheri-
ne Py – C.G. du Gard, Service de la Culture.
Selon les prescriptions de Mme Schwaller, en pr�alable au traitement des remont�es 
d’humidit� dans les murs, un sondage en tranch�e � l’int�rieur de la chapelle, prolong� 
par une fouille ext�rieure, permettrait la r�alisation du diagnostic arch�ologique qui a 
�t� d�cid�.
Une rencontre est pr�vue sur le site avec Mme Sophie Mercier, nomm�e responsable 
du chantier – Il est envisag� la possibilit� de faire participer aux travaux l’�quipe du 
chantier d’insertion.

Aménagement du village :
P.Cremer rend compte de la rencontre de la commission travaux avec M. Soulier du Ca-
binet B et R . L’objectif, d�fini lors de ce d�bat, est : �tablir un programme de travaux  
� long terme pour un d�veloppement harmonieux et respectueux de l’environnement et 
de l’identit� des lieux, ensuite, aider la commune � faire ses choix.
Le conseil doit : �valuer la surface � traiter et �tablir un cahier des charges.
Mr le maire a rappel� qu’une subvention nous a d�j� �t� attribu�e pour la remise en 
�tat de la place suite � l’adduction d’eau potable, et qu’il convient de l’utiliser rapide-
ment maintenant que tous les enfouissements sont faits.

4° Questions diverses :

Cantine scolaire de Lasalle :
Le co�t du repas des pensionnaires, incluant l’encadrement de surveillance et animation, 
depuis 2000 s’�levait � 4.72 € financ� � 50% par la commune ; la maison de retraite qui 
l’assure demande 5.8 € � partir du 1� janvier 2004.
Le conseil vote � l’unanimit� la proposition du maire de maintenir la participation com-
munale � 50% du montant du prix des repas.

Ramassage scolaire sur Lasalle :
Mr le maire demande aux conseillers de se pr�occuper dans les jours qui viennent de la 
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question de l’accompagnateur qui doit suivre les �coliers de maternelle dans le car de 
ramassage ; un car de 16 places est pr�vu � la rentr�e 2004/2005 pour 13 �l�ves dont 
2 maternelles. La date limite de l’appel d’offre aux transporteurs est fix�  par le 
Conseil G�n�ral au 4 juin.
Une r�union sera organis�e d’ici la fin juin avec les parents.

Vente de divers matériels :
A la demande du maire le conseil fixe, � l’unanimit�, les prix de mise en vente des biens 
suivants devenus inutiles :

_  2 cuves en poly�thyl�ne alimentaire de 2 500 l chacune  480 € pi�ce
_ 1 photocopieur �  610 €

Secrétariat de mairie :
Mr le maire rappelle que Magali S�n�cal reprendra son poste le 9 juin.
A cette occasion il lance un appel aux commissions travaux et animation et � l’ Associa-
tion les Amis du Temple pour qu’elles pr�voient les articles pour le bulletin municipal 
dont la parution en juin est indispensable et b�n�ficiera du concours de Magali. 

Elections Européennes et Législatives :
Mr le maire demande aux conseillers de pr�voir d’assurer la permanence � 2 bureaux de 
vote  pour les �lections des 13 et 20 juin 2004.

Motion contre la disparition des Services Publics :
Le conseil ayant eu l’occasion de d�lib�rer sur ce sujet, suite � des menaces de ferme-
ture et  des disfonctionnements des services publics cantonaux, approuve sans d�bat, 
pleinement et � l’unanimit�, la motion, pr�sent�e par Mr le maire, propos�e par l’Asso-
ciation des Maires Ruraux de France, relative � la r�gulation des activit�s postales et 
au d�veloppement des territoires ruraux.
Le conseil municipal,
Consid�rant qu’au terme d’un processus de r�duction, transformation, d�gradation de la 
pr�sence postale, engag� depuis plus de  dix ans, le point au-del� duquel le service pu-
blic postal ne sera plus assur� dans un grand nombre de communes rurales est atteint, 
interdisant � celles-ci toute possibilit� de d�veloppement et mena�ant les plus faibles 
dans leur existence, Consid�rant l’�chec jusqu’� ce jour des tentatives des �lus locaux 
pour aboutir, en concertation avec La Poste et l’Etat, � une solution permettant � la 
fois l’�volution des modalit�s de la pr�sence postale territoriale et le maintien de celle-
ci � un niveau suffisant Consid�rant, tout au contraire, la volont� de la Direction Natio-
nale de La Poste, relay� par les Direction D�partementales, d’imposer � tr�s court ter-
me, sans autre concertation que de fa�ade avec les �lus, des modifications substantiel-
les du r�seau postal (abandon d’une partie des services, sous-traitance des missions 
r�siduelles � des op�rateurs priv�s, mise � contribution financi�re des communes),

Consid�rant que le projet de loi relatif � la régulation des activités postales et celui 
relatif au développement des territoires ruraux actuellement en discussion au Parle-
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ment d�finissent de nouvelles modalit�s de concertation entre les �lus locaux, La Poste 
et l’Etat, dans un sens laissant esp�rer une meilleure expression des �lus et plus grande 
coh�rence des d�cisions, s’agissant des services publics et des services de proximit�,
Consid�rant que le projet de loi relatif � la r�gulation des activit�s postales pr�voit 
qu’au � moyen de son r�seau de point de contacts et en compl�ment e ses prestations 
de service universel, la Poste contribue � l’am�nagement et au d�veloppement du terri-
toire national �, donc la pr�sence postale territoriale est une mission de service public 
assur�e par la Poste, en compl�ment du service universel,
Consid�rant que si le service universel est financ� par ce qui reste du monopole, le ser-
vice public a un co�t et qu’il ne peut �tre laiss� � la charge de La poste dont l’activit� 
se d�ploie d�sormais dans le champ concurrentiel,Consid�rant que le projet de loi rela-
tif � la r�gulation des activit�s postales, � travers un amendement d’origine s�natoria-
le, prend acte de l’existence du � fonds postal national de p�r�quation territoriale �, 
pr�vu � l’article 3.1 du � contrat de performance et de convergences � sign� le 13 jan-
vier 2004 entre La Poste et l’Etat et pr�voit un avenant fixant � les ressources et les 
modalit�s d’emploi � de ce fonds,
Consid�rant les actions multiples et de formes diverses des �lus et des usagers des 
communes rurales dans les d�partements pour d�fendre leurs bureaux de poste mena-
c�s de r�duction d’activit� quand ce n’est pas de fermeture,
Consid�rant le � Manifeste des �lus locaux pour des services publics de proximit� �qui-
tables et performants � sign� par l’AMF, l’AMRF et l’ensemble des associations d’�lus 
de France le 14 avril 2004 au S�nat,
Consid�rant la Motion � assurer la pr�sence postale territoriale � adopt�e � l’unanimit� 
par l’Assembl�e G�n�rale e l’AMRF r�unie le 18 avril 2004 � Lyon,
Exprime sa ferme opposition � toute r�duction de la pr�sence postale territoriale, � 
toute transformation de la forme de celle-ci ne r�sultant pas d’un accord entre La Pos-
te et les �lus,
Apporte son soutien aux actions engag�es localement et de leur propre initiative par 
les �lus ruraux pour d�fendre la qualit� du service public dans leur commune,
Demande au Gouvernement de d�cr�ter un moratoire des projets de modification du 
r�seau et de la pr�sence postale territoriale, engag�s par la direction de La Poste, tant 
que les nouvelles r�gles de concertation entre elle et les �lus locaux ne seront ni 
connues, ni mises en œuvre,
Demande � la repr�sentation nationale, d�put�s et s�nateurs, d’adopter m’amendement 
suivant dans le cadre du projet de loi relatif � la r�gulation des activit�s postales et /
ou du projet de loi relatif au d�veloppement des territoires ruraux :
� Un fonds postal national de p�r�quation territoriale est cr�e. Il assure le finance-
ment de la mission de service public d’am�nagement et de d�veloppement du territoire 
confi�e par la loi � la Poste. Il garantit la p�rennit� d’un maillage du r�seau postal cor-
respondant aux besoins des usagers et des communes. Les �volutions des formes de la 
pr�sence postale sur le territoire seront conduites selon les modalit�s pr�vues par la 
loi dans le souci d’une am�lioration de la qualit� du service rendu et du principe d’�gali-
t� des droits des citoyens. La loi de finances la plus proche fixera le montant et les 
modalit�s de financement de ce fonds �,
Demande aux d�put�s et s�nateurs du d�partement de soutenir, au sein de leur groupe 
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et par leur vote, la proposition d’amendement de l’AMRF au projet de loi relatif � la ré-
gulation des activités postales et/ou au projet de loi relatif au développement des ter-
ritoires ruraux.

Cadastre :
Mr le maire indique que les Services des Imp�ts, refusant de signer une convention 
avec les communes de la Communaut� avant 2 ou 3 ans, se sont engag�s � fournir aux 
communes le cadastre sur CD Rom. L’information sera donn�e au Cabinet SIEE pour le 
zonage d’assainissement.

C�vennes- Garrigues : 
La derni�re r�union pl�ni�re a eu lieu � St Hippolyte le 12 mai .
Messieurs  J.M. MISS et DESHONS, respectivement, Pr�sident et directeur du SYM-
TOMA, y �taient convi�s pour expliquer  le fonctionnement de ce syndicat.
C. Valat, pr�sident en int�rim de la commission ordures m�nag�res de la communaut� 
de communes, a expos� : un historique des O.M. et un rappel des conditions d’�tablisse-
ment de la redevance qui devrait tenir compte du co�t r�el et du service rendu par zo-
ne a demand� : un effort � conc�der au niveau des �carts pour concentrer les tourn�es 
de collecte des O.M et a inform� sur l’avancement du dossier d�chetterie de Lasalle 
( la consultation entreprise est lanc�e)

Mme La Sous pr�f�te souhaitait la cr�ation d’une nouvelle structure intercommunautai-
re pour assurer � l’apr�s mission Dolfuss�. Mrs Le Frapper et Valero, entre autres, 
avaient  �mis des r�serves.
Le 19 mai, les pr�sidents des communaut�s de communes et les pr�sidents des commis-
sions �conomiques du Pays Viganais, Vall�e Borgne, C�vennes Gangeoises, Coutah Vi-
dourle, Aigoual, et C�vennes Garrigues doivent rencontrer Mr Alary pour une r�flexion 
sur � l’apr�s Mission Dolfuss �, avant la rencontre en sous-pr�fecture programm�e le 
24 mai .
La commission �conomique a pr�sent� un projet de modification des statuts de la com-
munaut� et �largissement des comp�tences en mati�re de zones d’activit�, locaux, fri-
ches industrielles, r�serves fonci�res ayant vocation � accueillir des entreprises arti-
sanales industrielles, tertiaires ou commerciales des communes membres ; ceci devrait 
permettre, dans l’imm�diat, l’am�nagement avec une aide financi�re importante ( 70% 
au lieu de 30%) de la nouvelle ZAC de St Hippolyte.
Le d�bat s’engage vivement sur ce point ;  le  Conseil demande un temps de r�flexion et 
d’information avant de se d�terminer sur  les d�lib�rations souhait�es par C�vennes 
Garrigues.

Monsieur le Maire propose de faire un tour de table afin d’entendre les conseil-
lers :
Violette AURIOL fait part au conseil que le concert du 2 mai, de l’Ensemble Albera 
dans le cadre des nuits singuli�re �tait remarquable. Environ 40 personnes �taient pr�-
sentes.
Pascal CREMER indique qu’il a �t� proc�d� � l’achat de deux vasques et pierres recons-
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titu�es et de deux robinets (place + chapelle). Il s seront install�s prochainement.
Ginette LAFONT demande quand est que le contrat emploi jeune se termine. Il lui est 
r�pondu, fin ao�t, mais avec le solde des cong�s il devrait se terminer vers le 15 juillet.
Il convient donc d�s maintenant de voir pour recruter une personne et dans quelles 
condition ou si l’on fait appel � une entreprise priv�e.
Christian DEJEAN demande si l’on pourrait mettre � la disposition de la population un 
ordinateur (ancien du secr�tariat) avec internet aux horaires o� la secr�taire est l� et 
dans une pi�ce ind�pendante. Apr�s discussion, cette proposition reste � l’�tude. Il est 
pr�cis� que la Maison du Service Public assure d�j� ce service.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour, la s�ance est lev�e �  00h30.

Ordre du jour : 

1� Modification des statuts de la communaut� de communes C�vennes Garrigue –
avenant N� 1 : �largissement des comp�tences.

2� Conditions de transfert de la comp�tence ma�trise d’ouvrage des zones d’activi-
t�,  locaux, friches industrielles, r�serves fonci�res, tertiaires ou commerciales 

des communes membres vers la Communaut� de communes.
3� Syndicat Mixte D�partementale d’Am�nagement et de Gestion des Cours d’Eaux 

et Milieux Aquatiques du Gard.
Approbation de l’adh�sion de nouveaux membres.

4� Questions diverses

1� Modification des statuts de la communaut� de communes C�vennes Garrigue –
avenant N� 1 : �largissement des comp�tences.
Le maire indique le libell� de la d�lib�ration et fait un tour de table. Il en ressort qu’a-
pr�s six mois d’existences, la communaut� de communes nous demande d’�tendre ces 
comp�tences. Toutefois il s’agit l� d’un avenir non n�gligeable pour le d�veloppement 
�conomique de notre r�gion.
Le maire propose au conseil municipal de d�lib�rer sur l’�largissement des comp�tences 
de d�veloppement �conomique exerc�es par la communaut� de communes afin de lui 
donner la possibilit� de r�pondre aux besoins d’am�nagement de zones d’activit�, lo-
caux, friches industrielles et r�serves fonci�res, existants ou � cr�er n�cessaires au 
d�veloppement du territoire communautaire.

Le conseil municipal, apr�s d�lib�ration, approuve cette proposition.
Conditions de transfert de la comp�tence ma�trise d’ouvrage des zones d’activit�,  
locaux, friches industrielles, r�serves fonci�res, tertiaires ou commerciales des 
communes membres vers la Communaut� de communes.
Suite � la d�lib�ration du conseil communautaire du 12 mai 2004 le maire propose de 
d�lib�rer sur les conditions de transfert de la comp�tence ma�trise d’ouvrage des zo-
nes d’activit�,  locaux, friches industrielles, r�serves fonci�res ayant vocation � ac-
cueillir des entreprises artisanales, industrielles, tertiaires ou commerciales des com-
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munes membres vers la Communaut� de communes.
Les conseils municipaux sont appel�s en effet � se prononcer, de fa�on concordante et 
� la majorit� qualifi�e, sur les conditions financi�res et patrimoniales du transfert des 
biens de zones d’activit�, locaux, friches industrielles, r�serves fonci�res ayant voca-
tion � accueillir des entreprises artisanales, industrielles, tertiaires ou commerciales 
au profit d la Communaut� de communes.
PROPOSITION : 
Conform�ment � la d�lib�ration du 12 mai 2004 de la communaut� de communes, le mai-
re propose au conseil municipal de d�lib�rer sur les conditions suivantes
Conditions financi�res et patrimoniales du transfert de comp�tences de zones d’activi-
t�, locaux, friches industrielles, r�serves ayant vocation � accueillir des entreprises 
artisanales, industrielles, tertiaires ou commerciales vers la communaut� de communes.

 Le transfert impliquera n�cessairement le transfert en pleine propri�t� des 
terrains et b�timents appartenant, au jour de la cr�ation, aux communes et qui 
rel�ve de la comp�tence de zones d’activit�, locaux, friches industrielles, r�ser-
ves fonci�res ayant vocation � accueillir des entreprise artisanales, industriel-
les, tertiaires ou commerciales. L’�valuation du prix de cession des biens 
(terrain + b�timent) transf�r�s sera effectu�e par le service des domaines 
(article L 2241-1 du CGCT) selon les dispositions l�gales.

 En cas de rachat en pleine propri�t� de biens immobilier � titre on�reux, cette 
cession est soumise aux formalit�s de publicit� fonci�re (d�cret n� 55-22 du 4 
janvier 1955 portant r�forme de la publicit� fonci�re).

 Par ailleurs il est fait observ� qu’aucun personnel n’est affect� � ce jour � cette 
comp�tence dans les communes concern�es.

Le conseil municipal, apr�s avoir d�lib�r�, approuve cette proposition.
3� Syndicat Mixte D�partementale d’Am�nagement et de Gestion des Cours d’Eaux 

et Milieux Aquatiques du Gard.
Approbation de l’adh�sion de nouveaux membres.

En cons�quence, Monsieur le Maire propose que la commune : Approuve les d�cisions du 
8 d�cembre 2003 et du 11 f�vrier 2004 du syndicat mixte d�partemental d’am�nage-
ment et de gestion des cours d’eau et milieux aquatiques du Gard de l’int�gration des 
collectivit�s ci-dessus. Le conseil municipal ou� l’expos� de Monsieur Le Maire et apr�s  
en avoir d�lib�r�,D�cide � l’unanimit� d’approuver les d�cisions du 8 d�cembre 2003 et 
du 11 f�vrier 2004 du syndicat mixte d�partemental d’am�nagement et gestion des 
cours d’eau et milieu aquatiques du Gard de l’int�gration des collectivit�s list�es ci –
dessus. Ainsi fait et d�lib�r� les jours, mois et an susdits.

4� Questions diverses
Demande autorisation de passage Rallye des Camisards : 
Le conseil municipal donne son accord � l’unanimit� pour le passage de ce rallye com-
me les ann�es pr�c�dentes les 25 et 26 septembre prochain.

Demande pose panneau : 
Le maire donne lecture du courrier de l’Association C�venole Intercommunale de 
Colognac pour la pose d’un panneau d’information au public retra�ant les sorties de 
randonn�es sur Colognac avec une notice explicative pour le respect de l’environne-
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ment. Le Conseil Municipal, jugeant cette initiative tr�s int�ressante, mais �tant 
donn� que la commune de Ste Croix de Caderle n’est pas directement limitrophe de 
la commune de Colognac et n’ayant pas de sentiers de randonn�e en commun, ne sou-
haite pas l’implantation de ce panneau.

Réunion de la commission des travaux et urbanisme : 
Une r�union aura lieu le 2 juillet 2004 � 20h30.

AEP de la partie Basse : 
Monsieur Le Maire donne les informations suivantes suite � la deuxi�me r�union 
avec le pr�sident du syndicat d’adduction d’eau potable de Lasalle.
- Le syndicat a obtenu 50 % de subvention du Conseil G�n�ral et de l’agence de 

l’eau. 
- L’appel d’offres pour le choix du bureau d’�tude pour �tablir le projet d�finitif 

a �t� lanc�.
Le Maire informe qu’une r�union publique est organis�e par le syndicat le 9 juillet � 
18h30 en mairie de Ste Croix de Caderle.

Urbanisme :
Monsieur Rousset Jean Claude a d�pos� une demande de permis de construire modi-
ficatif pour la cr�ation d’un acc�s ext�rieur et d’une terrasse. Apr�s �tude du dos-
sier le conseil municipal �met un avis favorable.

Monsieur le maire propose de faire un tour de table :

Pierre BOLLE, demande la date de sortie du prochain bulletin municipal car il serait 
int�ressant d’y ins�rer les manifestations de cet �t�.
Le maire lui r�pond qu’� ce jour la date n’est pas arr�t�e.
Christian DEJEAN donne des informations  au conseil municipal concernant la der-
ni�re r�union de la commission d�veloppement �conomique qui portait essentielle-
ment sur la cr�ation d’une association qui regrouperait six communaut�s de commu-
nes. Un long d�bat s’engage sur la cr�ation, � nouveau, d’une nouvelle structure. Des 
fortes r�serves sont exprim�es pour cette association.

Plus rien n’�tant � l’ordre du jour la s�ance est lev�e � 22h50.

Les conseils Municipaux



21

Dans la chapelle Romane
Ste Croix de Caderle

Animations Culturelles

Vendredi 30 juillet 
21h

Ensemble � Carmine �
Trois chanteuse et un chanteur « Amour sacre, amour courtois »

Chant m�di�val a capella  (11�me et 14 �me si�cle)

Vendredi 06 août 
19h

Duo Harpe et Fl�te
Martine FLAISSIER et Henri VAUDE
R�pertoire Bach, Bizet,(Carmen), etc...

Vendredi 27 août 
20h30

Trois musiciens 
Alexis GALPERINE (Violon) Jean de SPENGLER (Violoncelle) 

Emmanuel CREMER (Violoncelle)
R�pertoire : Boccherini, Vivaldi, Bach, Mihalovici, etc…

Concert soutenu par la Communaut� de Communes C�vennes Garrigue
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Animations 

Challenge F.VOLPELIERE
Concours organis� par l’association � La Boule Lasalloise �

CONCOURS 
DE BOULES

SAMEDI 28 AOÛT
16h

STE CROIX DE CADERLE
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Animations 

Juillet / Ao�t 2004
LASALLE

March�
Tous les lundis matin

Randonn�es
Organis�s par 

l’office du tourisme 
04.66.85.27.27

Tennis Club
Accueil et 

r�servations : 
04.66.85.42.10

TORO - Piscine
Mercredi 14 juillet � 21 heures

Tous les jeudis � 21h30 
� partir du 22 juillet
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